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Nous faisons donc un appel ami à
tous nos camarades des filatures. En
travaillant pour nous, nous avons
travaillé pour eux : nous les prions
de le- reconnaître en s'enrôlant sous
la bannière de " La Fédération des
Ouvriers Textiles du Canada."

Et maintenant à ceux qui trouve-
ront à critiquer sur notre conduite
personnelle, nous dirons que la criti-
que, les criailleries de quelques es-
prits étroits ne nous effraient pas.
Nous ne sommes, pas plus que le
reste des mortels, obligés de plaire à
tout le monde, nous serons -utiles à
nos amis, cela nous suffit. Nous res-
tons fidèle à la vieille devise " Fais
ce que dois, advienne que pourra.'

Président de la
Fédération des Ouvriers Textiles du Canada.
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la, - que nous avus
présenter au public, e
ur '' est l'organe offic
;e de toutes les union

tion de tel ou tel groupe d'ouvriers.
C'est pourquoi, tout en s'affiliant à
la Fédération, chaque union garde
son autonomie, son gouvernement,
ses lois, sa liberté : elle se conduit,
se protège, se dirige elle-même. Mais
vienne le jour où, soit dans sa pro-
pre personnalité, soit dans la per-
sonne de l'un de ses membres, le

principe de la justice ait été violé ou
ses justes revendications méprisées,
cette union en appellera à la Fédéra-
tion tout entière, laquelle s'engage à
prendre tous les moyens à sa dispo-
sition pour faire rendre justice à qui
de droit : car, une injustice faite à
un seul membre de la Fédération,
est une injustice faite à tous. C'est
pourquoi tous prendront sa défense.

Ce sont des raisons analogues qui
ont déterminé les organisateurs de la

Fédération des ouvriers textiles du
Canada, à garder, pour leur organi-
sation, toute son autonomie et toute
sa liberté.

Ce n'est pas, certes, qu'on veuille
critiquer, et encore moins blâmer les
opinions de ceux de nos concitoyens,
qui, dans le noble but de protéger et
de défendre les intérêts rénéraux de
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es : leurs vues sont droi-
efforts sont généreux, et

manquerait gravement
.r si dès le premier jour de
e il négligeait d'adresser
s, à ces lutteurs vaillants,
is amis de l'ouvrier, son
plus cordial salut.
1 pensé que les intérêts des

tale si des mesur(
s'opposaient pas à
chandises fabriquées
naître, dans des c
onéreuses pour le n
dans notre pays.
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leur vie ! Bien au c
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ressés à ce que
soient florissantes e
pourquoi ils veuleni
deront de tout leur
bonne volonté et d
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but que la Fédéral
textiles du Canada
pour y arriver, elle
moyens que mettro
tions les circonstan
pays.

Pour tous ceux q,

pas n'est besoin de

tant ces divergenc
sont plutôt d'ordr

>romouvoir etl ai
nent les inté- té
es. Car l'ex- ni
ui n'est pas cl
à reconnaître In

Il ne

pas


